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DÉLIBÉRATION n°2025-04 

Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 
Séance du 12 mars 2025 

 
Aide au TOEFL 

 
Le Conseil d’Administration,  

 
Vu le Code de l’Education, notamment les articles D741-9 à D741-11,  

Vu le Décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux instituts d'études politiques do-
tés d'un statut d'établissement public administratif, établissements-composantes ou as-
sociés à une université ou à une communauté d'universités et établissements  

Considérant que l’article L 821-1 du Code de l’Education dispose que : « Les collectivités 
territoriales et toutes personnes morales de droit public ou privé peuvent instituer des 
aides spécifiques, notamment pour la mise en œuvre de programme de formation pro-
fessionnelle »,  
 
 

Après en avoir délibéré, 
 
 

DECIDE : 

 
Article 1 : 
Une aide d’un montant forfaitaire de 260 euros est accordée aux étudiants qui ont passé 
le TOEFL dans le cadre de leur préparation à la mobilité 3A aux conditions suivantes : 
 

- être inscrit(e) en 2ème année ou être inscrit(e) en césure entre la 2ème année 
et la 3ème année 

- avoir le statut de boursier du CROUS 
- l’un des trois premiers vœux formulés pour l’année obligatoire à l’étranger né-

cessite la validation du TOEFL  
 
Article 2 : 
Cette aide est versée a posteriori sur présentation du justificatif du passage du TOEFL 
aux noms et prénoms de l’étudiant la sollicitant. 
Elle n’est versée qu’une seule fois pour la première inscription au TOEFL. 
 

 
Membres en exercice :   30    membres   
Membres présents ou représentés : 28   membres 
 
Votes :    Refus de participer au vote : 0 
               Abstention :  0 
               Contre : 0  
               Pour : 28  
 
Délibération :  adoptée.  refusée.   
 
  
 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

 

Le 12 mars 2025 

 
Le Président 

du Conseil d’Administration 
 
 
 

Yann LE JOLIVET 
 


